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ARRÊTÉ N° 2023 - 253 

portant changement de localisation du Centre d’Action Médico-Sociale Précoce (CAMSP) 
Les Beaux Soleils sis à Pontoise (95300) 

 
 géré par l’Association des Paralysés de France (APF) sur la commune de Saint Ouen 

l’Aumône 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ILE-DE-FRANCE 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL-D’OISE  

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 
L.314-3 et suivants ; 
 

VU le code de la santé publique ; 
 

VU le code de la sécurité sociale ;   
 

VU 
 
VU   
 
VU   
 
 
 
VU    
 
 
VU 
                  

le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
le code général des collectivités territoriales ; 
 
le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 
2021 ; 
 
la délibération du Conseil départemental n°0-01 du 1er juillet 2021 confiant la 
présidence de l’Assemblée départementale à Madame Marie-Christine CAVECCHI ; 
 
le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 
 

VU 
 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
 
VU 

le décret n°2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 
établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles ;  
 
le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la 
qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
l’arrêté n°2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du 
projet régional de santé Ile-de-France ; 
 
l’arrêté n°2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du 
projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
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VU 
 
 
 
 
VU 
 
 
 
 
 
VU 
 
 
 
 
VU 
 
 
 
 

 
 
l’arrêté n°2021-220 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France en date du 30 décembre 2021 établissant le programme interdépartemental 
d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 2021-2025 
pour la région Ile-de-France ; 
 
l’arrêté n°95-333 du 31 juillet 1995 du Préfet Ile-de-France autorisant l’Association des 
Paralysés de France (APF) sise 17 boulevard Auguste Blanqui à Paris (75013) à créer 
un Centre d’Action Médico-Sociale Précoce (CAMSP) Les Beaux Soleils de 150 
places, destinées aux enfants déficients sensoriels, moteurs ou mentaux, âgés de 0 à 
6 ans, situé 9 Chaussée Jules César à Cergy-Pontoise (95500) ;  
 
l’arrêté n°2013-109 du 23 mai 2013 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France et du Président du Conseil général du Val-d’Oise autorisant l’APF 
à augmenter la capacité du CAMSP Les Beaux Soleils, sis 6 avenue de l’Ile-de-France 
à Pontoise (95300) de 150 à 200 places ;   
 
le courrier du 10 mars 2023 de l’APF informant du changement d’adresse du CAMSP 
les Beaux Soleils sur un nouveau site sis 16 rue de l’Equerre à Saint Ouen l’Aumône 
(95310) ;  
   

 
CONSIDÉRANT qu’il importe de régulariser le changement de localisation du CAMSP ; 

 
CONSIDÉRANT 

 
que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues 
par le code de l’action sociale et des familles ;  
 

CONSIDÉRANT que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc aucun 
surcoût ; 

 
ARRÊTENT 

 
 

ARTICLE 1er : L’autorisation de changement de localisation du CAMSP Les Beaux Soleils, sis 6 
avenue de l’Ile-de-France à Pontoise (95300), sur un nouveau site au 16 rue de 
l’Equerre à Saint Ouen l’Aumône (95310), est accordée à l’APF sise 17 boulevard 
Auguste Blanqui à Paris (75013).  
 

ARTICLE 2e :     Les 200 places du CAMSP Les Beaux Soleils sont destinées à des enfants déficients 
sensoriels, moteurs ou cérébraux, âgés de 0 à 6 ans.  
  

ARTICLE 3e :   Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de 
l’action sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de 
personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente 
autorisation.  

   
ARTICLE 4e :   Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 

et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 

N° FINESS de l’établissement : 95 000 184 2 
 
Code catégorie : [190] - Centre d’Action Médico-Sociale Précoce 
 
Code discipline : [900] - Action médico-sociale précoce 
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Code fonctionnement : [47] - Accueil de jour et accompagnement en milieu ordinaire 
 
Code clientèle : [010] - Tous types de déficiences                                                               

                                    
             

Code mode de fixation des tarifs : 10 (Préfet ou ARS/PCD) 
 
N° FINESS du gestionnaire : 75 071 923 9 
 
Code statut : [61] - Association reconnue d’utilité publique 

 
 
ARTICLE 5e :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 

le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance 
de l’autorité compétente. 

 
     ARTICLE 6e :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, 
à compter de sa publication. 

  
   ARTICLE 7e :   La Directrice de la Délégation départementale du Val-d’Oise de l’Agence régionale 

de santé Ile-de-France et le Directeur Général des Services du Conseil départemental 
du Val-d’Oise sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de 
la Région Ile-de-France et du Département du Val-d’Oise.  

 
            

       Fait à Cergy-Pontoise, le 26 septembre 2023 
 
 
 

   La Directrice générale                                            La Présidente du Conseil Départemental 
   de l’Agence régionale de santé                              du Val-d’Oise 
   Île-de-France 

           
   Amélie VERDIER                                                    Marie-Christine CAVECCHI 
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